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Association Cantonale Genevoise de Football       
Correspondance : CP 10 – 1211 Genève 8 – rue des Plantaporrêts 4 – 1205 Genève 
 

T + 41 22 809 02 00  
F + 41 22 809 02 02  
www.acgf.ch  –  acgf@football.ch 
 

Communiqué officiel n° 17 
 

Permanence téléphonique : tous les matins de 09h00 à 12h00 

Pour les renvois de matches et le week-end, appeler uniquement le 079 / 617.14. 25 

 

REGLEMENT ET COMMUNICATIONS DIVERSES 
 
CALENDRIER 
Tous les matches renvoyés de juniors A – B – C 1er degré doivent être refixés au plus tard avant la 
dernière journée de championnat de la catégorie concernée. 
Juniors A – avant le 13.11.2010 
Juniors B – avant le 06.11.2010 
Juniors C – avant le 06.11.2010 
 
ASSEMBLEE GENERALE DES DELEGUES DES CLUBS DE L’ACGF- saison 2009-2010 
Samedi 6 novembre 2010 à 16h30 – Bâtiment des Services Industriels de Genève (SIG) - Chemin 
Château-Bloch 2 – 1219 Le Lignon - Bus 27 et 51 - arrêt SIG Lignon / Bus 7 et 23 - arrêt Grand-
Champ. 
 
Ordre du jour statutaire : 
 
1. Signature de la feuille de présence ; 
2. Désignation des scrutateurs ; 
3. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée générale ordinaire des délégués  
 des clubs ; 
4. Présentation et approbation des rapports annuels ; 
5. Admissions, démissions, exclusions ; 
6. Désignation du club organisateur de l’assemblée générale des délégués 2011 ; 
7. Propositions du Comité central ; 
8. Récompenses ; 
9. Communications du Comité central ; 
10. Propositions des clubs ; 
11. Divers ; 
12. Contre appel. 
 
RAPPORT ANNUEL SAISON 2009-2010 
Le rapport annuel a été envoyé à tous les clubs le 14 octobre 2010. L’ensemble des rapports sera 
soumis à l’approbation des délégués des clubs, lors de l’assemblée générale du samedi 6 
novembre 2010.  
 
REPAS SUPPLEMENTAIRES ASSEMBLEE GENERALE DES DELEGUES DES CLUBS DE 
L’ACGF. 
Tous les clubs ont reçu, par courrier, un bulletin de commande pour réserver des bons-repas 
supplémentaires. Le coupon doit être complété et renvoyé au FC Saint Jean – case postale 160 
– 1211 Genève 20 avant le 26 octobre 2010. 
 

DIRECTIVES AUX ARBITRES ET AUX CLUBS DE L’ACGF. 
Passeports et devoirs des 2 capitaines à la fin du match.  
L’arbitre doit garder les passeports jusqu’à la fin du match dans son vestiaire. 
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Un instructeur arbitre ou toute autre personne mandatée par l’ACGF peut effectuer un deuxième 
contrôle inopiné des joueurs à n’importe quel moment avant, pendant et après le match. 
Valable pour les catégories sauf pour les matches arbitrés par un trio : 
A la fin du match les 2 capitaines ont l’obligation d’accompagner l’arbitre depuis le terrain de jeu 
jusqu’à son vestiaire afin de récupérer les passeports.  

 
TOURNOIS AUTORISES 
Signal FC Bernex Confignon juniors A B C D E  
 Actifs 2e et 4e ligues 4 et 5.12.2010  
  Salle omnisports Vailly à Bernex 
    
 
 PUBLICITES AUTORISEES 
Signal FC Bernex Confignon juniors C2e degré gr. 5 H.K Schlung Coffrage 
 juniors B 1er degré gr.1 Festival les traverses musicales 
 
US Genève Ville 4ème ligue Le Pradel – café restaurant - 
  Les Acacias  
 
CS Chênois 2ème ligue La Coupole 
 juniors A 1er degré gr. 1 3 Jcom sa 
 juniors B 1er degré gr.2 3 Jcom sa 
 
FC Plan-les-Ouates 3ème ligue Carrosserie  
  Coco Frères   
  
 

 

LA VIE DES 
CLUBS
(Informations 
n'engageant pas la 
responsabilité de l'ACGF)   

 
 

 
 
 
Genève, le 20 octobre 2010/jm 


